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I N T R O D U C T I O N  

Énergir, s.e.c. (Énergir) souhaite réaliser un projet de construction d’infrastructures et de 1 

conduites de raccordement entre son réseau de transmission de gaz naturel et le projet de 2 

captation et de valorisation du biogaz du lieu d’enfouissement technique (LET) d’Hébertville-3 

Station (le Projet). Le Projet d’Énergir vise à raccorder les installations de raffinage de biogaz 4 

pour la production de gaz de source renouvelable (GSR), qui seront construites par le producteur 5 

et promoteur du projet de GSR, Waga Énergie Canada Inc. (le Producteur).  6 

Waga est une compagnie spécialisée dans le traitement du biogaz issu de sites d’enfouissement. 7 

L’usine de production de GSR du Producteur (l’Usine) aura un potentiel d’injection dans le réseau 8 

d’Énergir d’environ 5,3 millions de mètres cubes (Mm³) de GSR par année. La production 9 

maximale journalière est estimée à 19 000 m³ selon le contrat de service de réception (DR) conclu 10 

entre Énergir et le Producteur, lequel est déposé à la pièce Énergir-1, Document 2. 11 

Le coût total des investissements relatifs aux activités réglementées du Projet est évalué 12 

à 13,8 M$. 13 

Conformément à l’article 73 de la Loi sur la Régie de l’énergie, la présente demande vise à obtenir 14 

l’autorisation de la Régie pour la construction d’actifs destinés au transport ou à la distribution du 15 

gaz naturel. En vertu de l’article 1, al. 1, par. 1 du Règlement sur les conditions et les cas 16 

requérant une autorisation de la Régie de l’énergie (le Règlement), une autorisation de la Régie 17 

de l’énergie (la Régie) est requise pour acquérir, construire ou disposer des immeubles ou actifs 18 

destinés à la distribution de gaz naturel dans le cadre d’un projet dont le coût est de 4,0 M$ ou 19 

plus. 20 

Le présent document intègre une section sur le calcul du tarif de réception basé sur les 21 

estimations de coûts afin d’expliquer comment ceux-ci seront récupérés. Une fois les coûts 22 

complets connus, le tarif de réception final sera présenté à la Régie. La facturation de ce tarif de 23 

réception permettra de récupérer la portion des coûts d’investissement assignée au Producteur.24 
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1  O B J E C T I F S  D U  P R O J E T  

Le Projet comporte les objectifs suivants : 1 

• Favoriser l’atteinte des objectifs de la politique énergétique du Québec, notamment 2 

l’augmentation de 50 % de la production de bioénergie; 3 

• Favoriser l’atteinte des seuils réglementaires de livraison de GSR; 4 

• Contribuer à la réduction des GES au Québec;  5 

• Favoriser une source locale d’approvisionnement en énergie renouvelable et contribuer 6 

au développement de la filière du GSR au Québec;  7 

• Permettre au Producteur d’acheminer jusqu’aux consommateurs finaux le GSR produit à 8 

partir du complexe de captation et de valorisation du biogaz du LET;  9 

• Réduire la dépendance énergétique du Québec. 10 

2  D E S C R I P T I O N  D U  P R O J E T  

Le Producteur prévoit la construction d’une usine de biométhane en captant et en valorisant le 11 

biogaz du LET d’Hébertville-Station. À terme, l’usine produira 5,3 Mm³ de GSR par année.  12 

Une estimation a été effectuée en octobre 2024, avec un budget de 10,2 M$. En janvier 2026, le 13 

Producteur et Énergir ont signé un contrat DR, qui permet à Énergir de débuter l’ingénierie et la 14 

planification du Projet. Une mise à jour des coûts a été effectuée en avril 2026 avec un budget 15 

de 13,8 M$. 16 

Le réseau gazier capable de recevoir le GSR est situé à environ 1 950 mètres du site de 17 

production. Le Projet prévoit l’installation d’une conduite en acier de 114,3 mm (4 po), 18 

classe 7000 kPa, reliant le poste d’injection d’Énergir au réseau existant. En plus de la 19 

construction de ce poste d’injection, la construction d’un abri pour la télémétrie et les équipements 20 

analytiques est aussi prévue. Puisqu’il s’agit d’une conduite de transmission, une servitude de 21 

18 m sera requise tout au long de la conduite. Les travaux se dérouleront à l’automne 2026 et au 22 

printemps 2027, avec une mise en service prévue au 1er septembre 2027.  23 
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Figure 1 
Localisation du Projet 

  

 

2 . 1  C O N T R I B U T I O N  G O U V E R N E M E N T A L E  

Dans le cadre de ce Projet, le Producteur a effectué les démarches de subvention auprès du 1 

ministère de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie (MEIE) et a obtenu, en décembre 2025, 2 

un décret pour la production de GSR. 3 
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2 . 2  P R I N C I P A L E S  N O R M E S  T E C H N I Q U E S  

Le Projet sera réalisé conformément aux exigences de la dernière édition applicable au Québec 1 

de la norme CSA Z662, et du chapitre II du Code de construction1. 2 

La réalisation du Projet nécessitera l’installation de 1,95 km de conduites qui seront exploitées à 3 

une pression de 7 000 kPa pour la transmission. Les données techniques de la conduite sont 4 

présentées ci-dessous. 5 

Tableau 1 
Données techniques de la conduite de raccordement 

Nombre de conduite(s) 1 

Diamètre extérieur de conduite 114,3 mm (4 pouces) 

Longueur totale de la nouvelle conduite 1,95 km 

Matériaux Acier 

Pression maximale d’opération 7 000 kPa 

 

2 . 3  É T U D E  G É O T E C H N I Q U E  

Afin de confirmer les méthodes de construction, une campagne géotechnique comprenant des 6 

sondages géotechniques a été mise sur pied le long du tracé où la conduite sera installée. 7 

Afin de réduire au maximum l’impact environnemental, les traverses des cours d’eau seront 8 

réalisées par forage directionnel. Cependant, en cas d’échec, une méthode alternative par 9 

tranchée ouverte est prévue. Dans ce contexte, une demande de certificat d’autorisation 10 

ministérielle, conformément à l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement2 (LQE), a été 11 

déposée pour ce Projet en avril 2026.  12 

Ainsi, depuis 2024, plusieurs sondages géotechniques ont été réalisés le long du tracé afin de 13 

déterminer la nature du sol et d’en effectuer la caractérisation conformément au programme 14 

Traces Québec3.  15 

 
1 RLRQ c B-1.1, r. 2. 
2 RLRQ c Q-2. 
3 Traces Québec - Attestra. 
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D’après les résultats des études géotechniques (pièce Énergir-1, Document 3), du roc a été 1 

rencontré dans les sondages réalisés à proximité du terrain du Producteur. Des sols contaminés 2 

de type A-B ont également été identifiés dans deux sondages effectués sur les terrains agricoles. 3 

La gestion des sols contaminés sera effectuée conformément aux modalités décrites dans le 4 

Guide d’intervention – Protection des sols et réhabilitation des terrains contaminés publié par le 5 

ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des 6 

Parcs (MELFP), et en respectant la procédure interne (PO-9) – Gestion et traçabilité des sols 7 

excavés – développée par Énergir. 8 

Bien que les conditions géotechniques demeurent un facteur de risque pour la construction, 9 

Énergir est confiante de pouvoir réaliser les travaux selon l’estimation des coûts. Ces informations 10 

serviront également aux entrepreneurs soumissionnaires pour déterminer les méthodes de 11 

construction à privilégier. 12 

2 . 4  A U T R E S  S O L U T I O N S  E N V I S A G É E S  

Aucune autre solution n’a été envisagée pour le Projet.  13 

2 . 5  B É N É F I C E S  N O N  É N E R G É T I Q U E S   

Comme indiqué à la section 1, le Projet favorisera l’atteinte des cibles réglementaires de livraison 14 

de GSR et contribuera aux efforts de décarbonation, en plus de favoriser une source 15 

d’approvisionnement locale d’énergie renouvelable et de contribuer au développement de la 16 

filière du GSR au Québec. 17 

Grâce au processus de captation et de valorisation du biogaz du LET, le Projet permettra de 18 

capter une proportion importante du biogaz qui est actuellement brûlé à la torchère.  19 

La construction et l’exploitation de l’usine du Producteur généreront une diversité d’emplois pour 20 

les travailleurs du Québec. Ce Projet mobilisera des expertises locales en ingénierie, en 21 

construction, en exploitation industrielle, en maintenance, en comptabilité et en gestion 22 

environnementale. Le Projet prévoit créer l’équivalent de 3 à 4 emplois directs pour l’opération de 23 

l’usine. À cela s’ajoutent tous les emplois indirects pendant la construction et l’opération tels que 24 

les services de construction, de maintenance et autres fournisseurs. En plus de stimuler 25 

l’économie régionale, il contribuera à la création d’emplois qualifiés, durables et bien rémunérés 26 

dans le secteur des énergies renouvelables. 27 
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Le projet du Producteur, dans son ensemble, avec la capacité de production de GSR, permettrait 1 

d’éviter environ 10 126 tonnes de CO2 par année. 2 

Ces valeurs ont été calculées sur la base des facteurs d'émission publiés par le gouvernement 3 

du Québec, soit de 1,889 tonne de CO2 par millier de mètre cube pour le gaz naturel 4 

conventionnel et de 0,011 tonne de CO2 par millier de mètre cube pour le GSR, également utilisés 5 

dans le cadre de la déclaration annuelle obligatoire du Règlement sur la déclaration obligatoire 6 

de certaines émissions de contaminants dans l’atmosphère4 (RDOCECA). À noter que les 7 

volumes de GSR injectés dans le réseau d’Énergir sont analysés à une température de 15 °C et 8 

à une pression de 101,325 kPa, tandis que le gouvernement présente les facteurs pour des 9 

volumes de gaz à une température de 20 °C et à une pression de 101,325 kPa. Un ajustement 10 

de 101,7352 % est donc apporté afin de se conformer à la température de 20 °C indiquée à 11 

l’article 3.03 du Règlement5. 12 

3  C O Û T S  A S S O C I É S  A U  P R O J E T  

Le coût total du Projet est de 13,8 M$. La répartition des coûts selon la nature des travaux est 13 

présentée au tableau ci-dessous. La méthode de récupération des coûts est décrite à la section 5 14 

du présent document.  15 

Les coûts du Projet ont été évalués sur la base d’une estimation de classe 3 avec une précision 16 

de ±15 %. La contingence du Projet a été établie à partir des résultats des simulations Monte-17 

Carlo.18 

 
4 RLRQ c Q-2, r 15. 
5 Ibid. 
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6  L I S T E S  D E S  A U T O R I S A T I O N S  E X I G É E S  E N  V E R T U  D ’ A U T R E S  
L O I S  

• Ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la 1 

Faune et des Parcs (MELFP) (certificat d’autorisation en vertu de l’article 22 de la Loi sur 2 

la qualité de l’environnement11); 3 

• Municipalité d’Hébertville-Station et MRC (demande de consentement municipal); 4 

• Demande d’examen d’un projet près d’un cours d’eau (MPO); 5 

• Permis de déboisement et dynamitage émis par la municipalité d’Hébertville; 6 

• Commission de protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ). 7 

À cet effet et en suivi de la décision D-2026-02012, Énergir informe la Régie qu’une autorisation 8 

liée à l’article 33 LRÉ n’est pas requise pour le présent projet. 9 

7  C A L E N D R I E R  P R O J E T É  

Le calendrier des principales activités se retrouve au tableau ci-dessous. La conception de 10 

l’ingénierie, les demandes de permis et l’octroi des contrats sont en cours afin de pouvoir débuter 11 

la réalisation des travaux à partir de l’automne 2026.  12 

Comme mentionné à la section 2.1, les démarches d’obtention de la subvention sont effectuées 13 

directement par le Producteur et non par Énergir. Le versement de la subvention constitue un 14 

intrant majeur dans la structure financière du Projet et est nécessaire à la réalisation de celui-ci. 15 

L’obtention d’une décision favorable à la demande d’investissement d’Énergir pour le 16 

raccordement du site de Waga Énergie a été identifiée comme étant un jalon requis pour le 17 

versement de la subvention par le MEIE. L’échéancier ainsi que la viabilité économique du Projet 18 

se retrouvent dépendants du processus réglementaire d’autorisation. L’autorisation de la Régie 19 

est par conséquent demandée d’ici la fin août 2026. 20 

 
11 RLRQ c Q-2. 
12 Dossier R-4326-2025, décision D-2026-020, paragr. 39.  
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8  I M P A C T  S U R  L A  Q U A L I T É  D E  P R E S T A T I O N  D U  S E R V I C E  D E  
D I S T R I B U T I O N  D E  G A Z  N A T U R E L  

Le Projet permettra, entre autres, de diversifier les sources d’approvisionnement du réseau gazier 1 

en favorisant la consommation d’une énergie renouvelable locale, et ce, sans impact sur la qualité 2 

de prestation du service de distribution de gaz naturel. Ce Projet permet également de faire 3 

avancer les objectifs du gouvernement du Québec visant à augmenter la production et la 4 

consommation de GSR au Québec. En ce sens, les volumes additionnels injectés dans le réseau 5 

d’Énergir permettront d’offrir une quantité supplémentaire de GSR aux clients d’Énergir et 6 

contribueront à l’atteinte des seuils fixés par le Règlement concernant le gaz de source 7 

renouvelable. 8 

C O N C L U S I O N  

Énergir demande à la Régie : 9 

➢ d’autoriser le Projet d’ici la fin août 2026; 10 

➢ d’autoriser la création d’un compte d’écart et de report hors base, portant intérêt, 11 

dans lequel seront cumulés les coûts reliés à la réalisation du Projet en date du 12 

dépôt de la demande; et 13 

➢ d’interdire la divulgation, la publication et la diffusion des informations contenues 14 

à la section 3 et à l’annexe 1 du présent document. 15 
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ANNEXE 1 : PLAGES D’INCERTITUDE  

RELIÉES À CHACUNE DES ACTIVITÉS DU PROJET 
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